
 
 

 

Nous offrons l’égalité d’accès à l’emploi. Selon le nombre de candidatures à ce concours, les 
exigences concernant la formation et l’expérience peuvent être modifiées. 

 
 

Concours – Psychologues scolaires I (3 postes) 
 

Deux (2) postes permanents à temps plein (100 %) 
Un (1) poste temporaire à temps plein (100 %) pour une durée d’un an 

 
(Pour les membres du syndicat SESPPNB seulement) 

 
 
Poste 1 : Psychologue scolaire I - Région de Shediac 
Heures de travail : 36,25 heures par semaine 
Durée de l’emploi : Permanent (100 % du temps). 
Numéro de concours : 26-15-DSFS-15AVR 
 
Poste 2 : Psychologue scolaire I - Bouctouche / St Louis 
Heures : 36,25 heures par semaine 
Durée de l’emploi : Permanent (100 % du temps)  
Numéro de concours : 26-15-DSFS-15AVR 
 
Poste 3 : Psychologue scolaire I – Moncton  
Heures : 36,25 heures par semaine 
Durée de l’emploi : Temporaire – Remplacement de congé maternité (100 % du temps) – 
Du 31 août 2026 au 30 juillet 2027. 
Numéro de concours : 26-15-DSFS-15AVR 
 
 
Description : 
 

La ou le psychologue scolaire offre des services psychologiques professionnels aux 
domaines des difficultés d’apprentissage et du comportement des élèves. 
 
Fonctions et responsabilités 

• Offrir des services psychologiques professionnels aux domaines des difficultés 
d’apprentissage et du comportement des élèves; 

• Assurer l’évaluation psychologique d’élèves, l’élaboration de programmes préventifs et 
des interventions; la consultation en collaboration avec les enseignant.es, les autres 
membres du personnel scolaire et les parents; 

• S’assurer que l’élève et/ou la famille participe à la prise de décisions, à la planification et 
au suivi; 

• Participer en tant que membre d’une ou de plusieurs équipes stratégiques scolaires; 
• Participer à tous les niveaux de la pyramide d’intervention touchant les programmes et 

les mécanismes de soutien; 



 
 

 

• Entretenir des relations interpersonnelles saines avec les clients, les familles, les 
collègues, les partenaires et le public; 

• Participer à l’élaboration des plans communs interministériels;  
• Possibilité d’offrir de la supervision professionnelle auprès de 

psychométricienne/psychométricien; 
• Assumer toutes les autres tâches connexes que lui attribuent ses superviseur.es. 
 
Exigences : 
 

Les candidates ou candidats doivent détenir une maîtrise ou un doctorat en psychologie, 
avoir effectué des travaux de cours et être membres attitrés du Collège des psychologues du 
Nouveau-Brunswick. 
Les candidats ayant obtenus ou dans le processus d'obtention de leur titre de résidents en 
psychologie pourraient être considérés pour ce poste. 
 
Traitement : 
 

3 667,04 $ - 4 415,76 $ à la quinzaine, selon le barème de la convention collective entre le 
Conseil de gestion et le Syndicat des Employé-e-s des secteurs public et privé du Nouveau-
Brunswick. 
 
Postuler :  
 
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir une lettre de présentation ainsi qu’un 
curriculum vitae, par courriel, au plus tard le 15 avril 2026 avant 16h00 en précisant le numéro 
du concours.  
 
NOTE IMPORTANTE : Nous remercions toutes les personnes qui ont démontré de 
l'intérêt envers ce poste. Nous communiquerons seulement avec celles qui seront 
retenues pour une entrevue. 
  
Ressources humaines  
District scolaire francophone Sud  
425, rue Champlain  
Dieppe NB, E1A 1P2  
Courriel : rhfrancosud@nbed.nb.ca 


